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APPLICATION DE LA DECLARATION SUR L'OCTROI DE L'INDEPENDANCE 
AUX PAYS ET AUX PEUPLES COLONIAUX 

QUESTION DES BERMUDES, DES ILES CAIMANES, DES ILES VIERGES 
BRITANNIQUES ET DE MONTSERRAT 

Australie, Barbade, Dane.ark, Fidji, Nouvelle-Zilande, 
Papouasie-Nouvelle-Gutnfe, Sa~, Sierra Leone, S~de 

et Trinitl-et-Tobago : projet de rlsolution 

L'Aasembl4e g~n~rale, 

Ayant exallliné la question des Beraudes, des lles Caïunes, dea iles Vierqes 
britanniques et de ~tserrat, 

Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du Comiti aplc1al charql 
d'ltudier la situation en oe qui concerne l'application de la Dlclaration sur 
1 'octroi de 1' in<Wpendance aux pays et aux peuples coloniaux y, 

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 d4ceabre 1960, contenant la Dlclaration 
sur l'octroi de l'in<Wpendance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes 
les autres résolutions et d4ciaions de l'OrC}aniaation dea Nations Unies concernant 
les territoires fnuaérfs ci-dessus, en particulier la r~aolution 34/34 de 
l'Asaembl4e qénérale, en date du 21 novembre 1979, 

TeMnt c0111pte de la Mclaration de la Puissance adainistrante concernant les 
territoires ~n~réa ci-dessus lf, 

1/ A/35/23 (Deuxi•me partie), chap. 111 et IVJ A/35/23 (Troisième partie), 
chap.-VJ et A/35/23 {Cinquième partie), chap. XIX lXXII, 

y A/C.4/34/SR. 
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Notant la volont~ persistante de la Puissance administrante d'accorder 
l'ind~pendance aux peuples dea territoires plac4a sous son administration, en se 
fondant sur leurs aspirations et leurs voeux expr•s A cet ~gard, ainsi que sa 
politique déclarée d'encourager le ~veloppement d'institutions politiques libres 
et démocratiques dans ces territoires, 

Consciente de la ~cessit~ d'acc,lérec tes progr~s accomplis sur la voie de 
l'application int~grale de la Déclaration en ce qui concerne les territoires 
considér~s, 

Ayant présents ~ l'esprit les résultats constructifs qui peuvent ltre obtenus 
9râce aux missions de visite de l'Organisation dea Nations Unies envoy,es dans les 
territoires coloniaux, lesquelles offrent un moyen efficace de s'informer de la 
situation dans les territoires visit~s, et r~affir•ant aa conviction que l'envoi de 
telles missions est indispensable pour obtenir directe.ent des renaeigne .. nts 
a~quats sur la situation politique, ~conomique et sociale de ces territoires ainsi 
que sur les vuesJ t~s voeux et les aspirations de leur population, 

S.tchant que l'attention et l'assistance soutenues de l'Organisation des 
Nations unies sont ~cessaires pour que la population de ces territoires atteigne 
les objectifs énoncés dans la Charte des Nations Unies et dans la Déclaration, 

Consciente de la situation géographique et des conditions ~conomiquea 
particuli~res des territoires consi~c~s et soulignant la n'cesaité prioritaire de 
diversifier et renforcee davantage leur lconomie afin d'accroître leur atabilit' 
économique et de réduire leur ~pendance l l''gard d'activit~s économiques 
fluctuantes, 

l. Approuve les chapitres du rapport du Coaité spécial chargé d'~tudier la 
situation en oe qui concerne l'application de la Dlclaration sur l'octroi de 
l'in~pendanoe aux pays et aux peuples coloniaux relatifs aux Bermudes, aux îles 
Caïmanes, aux iles Vierges britanniques et l Monta.rrat 1/J 

2. ~affirme le droit inaliénable des peuples de ces territoires l 
l'autodétersination P.t A l'indlpendance, confor~ .. nt ~ la Déclaration sur l'octroi 
de 1' indjf pen dance aux paya et aux peuple a colon laux J 

3. Réaffir~~~e aa conviction que les questions de superficie, de situation 
géographiqu~ et de ressources li•itées ne doivent en aucune façon retarder 
l'application dP. la oécluation aux territoires considérés, 

4. ~~ au Gouverne•nt du RoyauM-Uni de Grande-Bretagne et d • Ir lande du 
Nord, en tant que Puissance a~iniatrante, de continuer ~ prendre toutes les 
mesur~s ~cessair~a en consultation avec les repr4sentants libreMent ~lus des 
peuples des territolreB int,reaaés, pour assurer la réalisation coapl,te et rapide 
~s objectifs énonofs dana la olclaration en ce qui concerne les territoires) 

li A/JS/23 (CinquiiM partie), chap. XIX lXXII. 
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5. Demande l la Puissance administrant• de prendre toutes les mesures 
possibles, en consultation, le cas fchéant, avec Les autorit's locales, en vue de 
diversifier et de renforcer davantage l'économie dea territoires 4num4r~s ci-dessus 
et d'élaborer dea programmes concrets d •assistance et de c:Wveloppeme!":t éconOftlique 
pour ces territoires• 

6. Prie instamment la Puissance administrant• de sauvegarder, en coopération 
avec les autorités et les représentants librement élus des peuples des territoires 
intéressés, le droit inaliénable de la population de ces territoires de jouir de 
leurs ressources naturelles, en prenant des mesures efficaces pour garantir le 
droit de la population de disposer en toute propriété de ces ressources naturelles 
et d'exercer et de conserver la ma1trise de leur miae en valeur future; 

7. Prie la Puissance administrante, agissant en consultation avec les 
autorit~s et les repr~sentants librement élus des peuples dea territoires 
in~ressés, de prêter particuli~re .. nt attention l la for.ation de personnel local 
canpétent; 

8. Se f~licite de l'attitude positive de la Puissance administrante en ce 
qui concerne l'accueil de missions de visite de l'Organisation dea Nations Unies 
dans les territoires plac~s sous son adainistration et prie le Président du Comité 
spécial de poursuivre ses consultations en vue de l'envoi de telles missions, selon 
qu'il conviendra; 

9. Prie la Puissance adainistrante de continuer l s'assurer le concours des 
institutions spécialis~es et des autres or9ania .. s des Nations Unies en vue 
d'accél~rer Les progr~s dans tous les secteurs de ta vie nationale de ces 
territoires; 

10. ~ le Comit~ spécial de continuer l exaainer cette question l sa 
prochaine session, y coapris l'envoi éventuel de miasiona de viaite, en 
consultation avec la Puissance ad•inlstrante, et de faire rapport l l'Aasembl~e 
g#n~rale, lors de sa trente-sixiiae session, sur l'application de la pr4aente 
résolution. 


